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Rapport technique mesures d’intention de vote

(A remplir par l’institut d’étude concerné et à retourner au secrétariat de Febelmar, pour publication sur le site internet de Febelmar.)

Ce rapport comprend un ensemble de spécifications techniques qui doivent permettre d’évaluer la qualité du sondage sur les intentions de vote et dès lors d’en interpréter les résultats de manière correcte.

Pour des raisons pratique, ce rapport s’articule autour d’un certain nombre de questions et de possibilités de réponses. L’explication est mentionnée en italique.

1.
Qui a réalisé le sondage?

(Le nom du bureau d’étude doit être mentionné en précisant la personne de contact pour des informations complémentaires.)
Sondage réalisé par DEDICATED RESEARCH sous la conduite de Marc Dumoulin et de William Sterckmans ; pour plus d’informations, veuillez contacter le 02.344.00.88 ou adresser un mail à info@dedicated.be
2.
Qui est (sont) les mandataire(s) du sondage?

(Le nom du (des) mandataire(s) doit être mentionné en précisant la personne de contact pour des informations complémentaires.)
Sondage réalisé à la demande du journal « l’avenir » (personne de contact: Monsieur Yves Raisière)
3.
De quel type de sondage s’agit-il?

S’agit-il ….

· D’un sondage ou d’un exit poll?

· D’une étude à caractère prévisionnel ou sans caractère prévisionnel?

· D’une prise de données ad Hoc (= une mesure isolée) ou d’une prise de données intégrée d’une série (Il faut dans ce cas indiquer de combien de mesures la série est composée.) ?
(Veuillez définir le type au moyen des 3 éléments de la liste qui précède.)

Il s’agit d’une de données ad Hoc
4.
Au sein de quelle population & de quel échantillon le sondage a-t-il été réalisé?

4.1 
Comment la population de l’étude peut-elle être définie?
(Veuillez pour ceci accorder une attention spéciale aux limitations, càd. aux catégories non représentées ou sous représentées, y compris la définition géographique.)

La population de référence est constituée de 500 wallons, 500 bruxellois, 300 résidants de Hal-Vilvorde et 700 flamands en âge de voter. Cet échantillon se base, pour sa représentativité, sur les provinces pour les régions et sur les communes pour Bruxelles-Hal-Vilvorde. 
4.2 
De quelle manière l’échantillon est-il tiré / construit?

· Dans le cas d’un échantillon par quota, veuillez spécifier le quota.

· Dans le cas d’interviews face-à-face, veuillez mentionner le nombre de points d’échantillonnage + le nombre d’interviews par point d’échantillonnage. (Il est recommandé de maximiser le nombre de points d’échantillonnage et de minimiser le nombre d’interviews par point d’échantillonnage. Il est recommandé de réaliser moins de 20 interviews par point d’échantillonnage.)

· Dans le cas d’un échantillon aléatoire, veuillez préciser la méthode utilisée.

L’échantillon a été constitué selon la méthode des quotas sur les critères socio-démographique (sexe, âge, groupe social, lieu de résidence) et sur le vote exprimé aux dernières élections.
4.3 
Quelle est la taille de l’échantillon?

· La taille de l’échantillon brut? Il s’agit du nombre de personnes de contact sélectionnées.  Si celui-ci n’est pas connu, veuillez indiquer que l’échantillon brut est inconnu.  Dans le cas où la taille de l’échantillon brut ne serait pas connue, il n’est pas possible de juger du taux de participation de l’échantillon.

· La taille de l’échantillon net? Il s’agit du nombre de répondants qui ont répondu au questionnaire et qui ont été retenus dans les résultats publiés.
· Le nombre de refus? Il s’agit du nombre de répondants qui ont été contactés mais ont refusé de participer au sondage.  Si l’échantillon brut n’est pas connu, le nombre de refus ne peut pas non plus être calculé.

L’échantillon brute, c'est-à-dire les individus rentrant dans les quotas ayant acceptées ou refusées de participer au sondage est composé de 2890 personnes.
L’échantillon net est composé de 2000 personnes. 
Le nombre de refus est de 890 personnes.
5.
De quelle manière les réponses ont-elles été collectées?

· Au moyen de questionnaires auto-administrés ou par l’intermédiaire d’un enquêteur?

· Au moyen d’interviews personnelles (face-à-face ), d’interviews téléphoniques ou autrement (spécifier)? (Les sondages réalisés par SMS, Internet, televoting etc… sont pour l’instant déconseillés suite à un manque de représentativité pour le grand public, la population habilitée à voter.)

· Dans le cadre d’un questionnaire portant sur différents sujets (= omnibus) ou d’un questionnaire réalisé exclusivement pour ce sujet (voir également questionnaire)? 

(Veuillez définir la manière au moyen des 3 éléments de la liste qui précède.) 

Les réponses ont été collectées au moyen d’interviews téléphoniques. 
6.
Le questionnaire  

(Veuillez donner un aperçu des thèmes du questionnaire qui entrent en ligne de compte pour la publication.  En ce qui concerne les questions d’intention de vote, le comportement électoral, le choix du parti et la popularité, des exigences particulières s’imposent, à savoir :

· reproduction littérale de la formulation de la question, 

· mode d’interrogation à choisir parmi :
· spontané,
· aidé par la lecture 1 par 1 des possibilités de réponses – plusieurs réponses possibles,
· aidé par la lecture de toutes les possibilités de réponses – 1 seule réponse possible,
· aidé par la présentation d’une carte,
Pour la question d’ ’intention de vote pour les partis’ et ‘de choix du parti’, la liste des possibilités de réponse doit également être reproduite intégralement.)
Les thèmes abordés lors des entretiens ont été les suivants : déclaration du vote réalisé lors des élections régionales du 07 juin 2009, déclaration de l’intention de vote dans le cadre des prochaines élections fédérales de juin 2010, les motivations de vote.
Lors de chaque interview, les enquêteurs ont lu l’intégralité de la dénomination de tous les partis politiques avant d’enregistrer les réponses sur les intentions de vote.
7.
De quelle manière les résultats relatifs à l’intention de vote, au comportement électoral, au choix du parti et à la popularité des hommes politiques ont-ils été analysés?

7.1 
Sur quelle base les pourcentages ont-ils été calculés pour ces questions? 

(Veuillez définir la base et chaque fois indiquer en plus le nombre absolu (n) de répondants.)

Les scores relatifs aux intentions de vote pour les prochaines élections ont été calculés sur base des personnes qui ont exprimé une préférence pour un parti politique, à l’exclusion donc des personnes qui n’étaient pas encore en mesure de se prononcer sur cette question. Le pourcentage d’électeurs « hésitants » (ont cité un parti mais ne sont par encore « certains» de voter pour ce parti) est de plus ou moins 15%, celui des électeurs « flottants » (vont aller voter mais n’ont exprimé aucune intention) est de plus ou moins 30 %, auxquels il faut ajouter environ 5% « d’intentions de ne pas aller voter » et de « voter blanc ».
7.2. 
Quels ajustements  ont été apportés aux résultats des questions relatives aux intentions de vote, au comportement électoral, au choix du parti et à la popularité des hommes politiques ? Faites votre choix parmi les possibilités suivantes – plusieurs combinaisons possibles :

· non pondérées,
· pondérées sur base de variables de comportement ( p.ex. comportement électoral antérieur, …),
· pondérées sur base de variables d’attitude/opinion ( p.ex. attitude à l’égard des étrangers, problématique du milieu ),
· modélisation multifactorielle.
(Il est dans certains cas indiqué d’ajuster les résultats sur base de comportements de vote antérieurs ou de variables fortement corrélées avec le comportement de vote. Dans le cadre d’une analyse de tendances les résultats peuvent également être ajustés sur base de séries chronologiques. Chaque institut doit fournir une description sommaire de la signification de ces ajustements. La connaissance et les détails spécifiques de l’algorithme utilisé peuvent ainsi être protégés du plagiat.)

Les ajustements de résultats ont été réalisés sur base des votes exprimés dans le cadre des élections régionales du 07 juin 2009, pour les répondants qui à cette période étaient des électeurs potentiels.
7.3. 
Sur base de quels critères socio-démographiques l’échantillon a-t-il été     pondéré?

(Veuillez donner une liste des caractéristiques socio-démographiques.)

L’échantillon a été pondéré sur les critères de sexe, d’âge, de groupe social et du lieu de résidence.
8.
Quand le sondage a-t-il été réalisé? 

(Dans le cas où les interviews ont été réparties de manière fort irrégulière à l’intérieur de la période d’enquête, il est recommandé de diviser l’ensemble de la période d’enquête en périodes partielles homogènes et de mentionner pour chaque période partielle le nombre d’interviews réalisées).

Le sondage a été réalisé du 04 au 06 juin 2010.
9.
Fiche technique à publier:

Le sondage a été réalisé par Dedicated Research sous la direction de Marc Dumoulin et de William Sterckmans à la demande du journal Le Soir:
· un échantillon de 500 wallons, 500 bruxellois, 300 résidants de Hal-Vilvorde et 700 flamands a été interrogé par téléphone, échantillon strictement représentatif de la population âgés de 18 à 75 ans. Les enquêtes ont été réalisées dans chacune des provinces que compte la Wallonie et la Flandre ainsi que dans toutes les communes de Bruxelles Hal-Vilvorde. Les appels ont été effectués à partir de notre call center de Bruxelles (45 stations CATI [Computer Assisted Telephone Interviewing]),
· la sélection des répondants a été réalisée aléatoirement dans les annuaires téléphoniques et dans des fichiers de personnes qui ne disposent plus que d’un téléphone mobile (à l’exclusion donc d’un poste fixe), dans le respect de quotas sur les principaux critères sociodémographiques : province, sexe, âge et classe sociale,
· le questionnaire utilisé pour ce sondage a été soumis à l'approbation du journal Vers l’avenir et la durée moyenne d’administration était de 5 minutes,

· 69,2 % des personnes interrogées ont accepté de répondre aux questions des enquêteurs,
· l’échantillon a été redressé sur les critères sociodémographiques ainsi que sur le vote exprimé lors des précédentes élections régionales,

· La marge d’erreur maximale (c’est-à-dire pour des fréquences observées proches de 50%) est de 4.4 % sur l’échantillon de Wallonie, de 3.5 % sur l’échantillon de Bruxelles-Hal-Vilvorde et de 3.7 % sur l’échantillon de Flandre.

· les entretiens ont été réalisés dans le strict respect des normes de qualité EMRQS (Efamro Market Research Quality Standards) ainsi que du code de conduite ESOMAR, 
· les enquêtes téléphoniques ont été réalisées du 04 au 06 juin 2010.

10.
Date, nom du responsable de la publication de cette fiche technique

William Sterckmans, en date du 10.06.10
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